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Testament de m(aîtr)e anthoine
timbal p(rest)bre

L an mil six cens quatre vingtz quatorze
et le troisesme may a montauban et dans la
maison d habita(ti)on du s(ieu)r testateur bas nommé
appres midi regnant louis par la grace de
dieu roy de france et de navarre pardevant
moy no(tai)re & presens les tesmoingz bas nommes
constitué en sa personne m(aîtr)e anthoine
timbal p(rest)bre et prebandé au chapp(it)re cathedral de
de( )montauban manse s(ain)t estienne, lequel estant
deteneu malade dans un lit de la chambre
du premier estage de lad(ite) maison de( )certaine
maladie corporelle par le vouloir de dieu
toutefois en son bon sens memoire &
jugement bien voyant oyant & parfaitem(ent)
cognoissant conciderant qu( )il n( )y a( )chose plus
certaine que la mort ny chose plus
incertaine q(ue) l( )heure d( )icelle et affin qu( )entre
ses( )parans et subcesseurs a( )l( )advenir il n( )y
puisse( )pas avoir contesta(ti)on pour raison de ses
biens q(ue) dieu luy a donnes en cé monde
a dit vouloir f(air)e son testament en la maniere
q(ue) s( )ensuit, premierem(ent) comme un bon chrestien
c( )est muny du signe de la s(ain)te croix et
recommandé son ame a dieu afin qu( )il
luy plaise de luy faire misericorde
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de ses faultes et( )peches et recevoir son ame
en son royaume celeste de( )paradis pour y
gloriffier son s(ain)t nom a( )jamais, voulant
led(it) s(ieu)r testateur estre inhumé dans l( )esglise
s(ain)t jaques de la present ville remetant ses
honneurs funebres a( )la( )volonté et discreption
de( )son hoir bas nommé , et( )venant a( )la
disp(ositi)on de ses biens donne et legue 
a dam(ois)elle guilhalmete de( )timbal sa soeur
femme du s(ieu)r pierre sireiol (*) mar(chan)t app(oticai)re de( )la
present ville la somme de cinquante
livres une fois paiéé dans un an prochain
et ce pour les bons agreables services qu( )il
a receus de( )sad(ite) soeur et dud(it) s(ieu)r sireiol son
beau frere, donne et legue a dam(ois)elle
francoise de( )timbal aussi sa soeur femme



de jean vaissier mar(chan)t de( )villemeur une
bois tailhis qu( )il jouit et( )possede au terroir
de guibelet consulat de villemeur de la contenance
d une eminéé ou environ comprins dans
la tiltre clerical quy luy feust fait par feues
m(aîtr)e michel timbal no(tai)re et dam(ois)elle anne de( )guy
ses pere et( )mere le xxviii jan(vi)er 1678 reteneu
par m(aîtr)e anthoine boie no(tai)re dud(it) villemeur
led(it) bois tailhis limite et confronté dans
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led(it) tiltre clerical, et la somme de
cinquante livres paiable lad(ite) so(mme) de cinq(aun)te
livres dans un an prochain, apres son deces,
donne et legue led(it) s(ieu)r testateur a jean, marieanne,
francoise et anne de boie mailhas ses nepeus
e(t )niepces enfans du s(ieu)r boie mailhas
bourgeois de la( )juri(dicti)on de( )moncla(r) et de( )feu(e)
dam(ois)elle catherine de( )timbal sa soeur la somme
de cinq solz a chascun paiab(les) appres son deces
de( )plus donne et legue led(it) s(ieu)r testateur a
peyronne de( )bro ve(u)ve de( )jaques moreau
habitante de( )ceste ville pour les bons &
agreables services qu( )il a receu d elle et qu( )il
espere de( )recevoir la somme de trante livres
paible dans un an appres son deces
et avec cé les a( )tous faits ses here(tier)s
par(ticuli)ers afin qu( )autre chose ne puissent
demander sur ses biens et heredité, 
declarant led(it) s(ieu)r testateur né vouloir
plus faire aucuns au(tr)es legatz par(ticuli)ers
mais en tous et chascuns ses au(tr)es biens
nons voix droitz actions quelconq(ues) q(ue) lui
puissent apartenir de( )present et a( )l( )advenir
a fait et( )institué et de sa propre bouche
nommé pour son hoir universel et
gen(er)al savoir est m(aîtr)e jean timbal
son frere ayne no(tai)re roial dud(it) villemeur
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pour desd(its) biens et heredité en faire et
disposer a ces plaisirs et( )volontes en la vie
et en la mort, a la charge de paier ses debtes et
leguatz et ce dessus led(it) s(ieu)r tetateur a dit
vouloir estre son dernier et( )valable testament
de( )derniere volonté et( )veult q(ue) baille par
forme de testament codicille ou donna(ti)on
a cause de mort et( )par autre meilh(e)ure forme



q(ue) de droit pour(r)a valoir cassant revocq(uan)t
et annulant tous autres testamentz codicilles
ou donna(ti)ons qu( )il pour(r)oit avoir cy devant faitz
son present testament demeurant en sa force
et( )estre( )efficase et a( )pries les tesmoingz qu( )il
a mandes venir en les parfaitem(en)t cognoissant
et euex a luy de( )cé dessus estre memoratifz
et( )moi no(tai)re luy retenir icell(ui) ce qu( )ay fait
ez presances de( )m(aîtr)e jean pierre bonefous
bach(eli)er en teologie p(rest)bre et()vi(cai)re de reniez
au dioceze bas montauban . m(aîtr)e anthoine
vales hebdomadier . pierre boussac aussi
hebdomadier. , francois gaulhes p(rest)bre
pierre vernies aussi p(rest)bre . simon boussac 
prebandiers aud(it) chap(it)re de la p(rese)nt
ville , jean pierre des combelz preband(ie)r
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clerc aud(it) chapp(it)re e(t )jean delbrel pra(tic)ien
hab(itant) aud(it) montauban . signes avec led(it) s(ieu)r
testateur e(t )moi no(tai)re

                   Timbal, prestre et testateur

    Bonnaffous, p.tre         Valés, p.bre      Boulhac, hebd.

   Gaulhet       P. Vernies, p.tre         Boussac, p.bre

   Descombelz                                 Delbrel, p(rese)nt

                                   J. Delbrel, no(tai)re

(*) - Lire très certainement Sirejol.
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